		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que le 

mandat 673 BJ 108 du 13 décembre 2019 d’un montant de 9708, 61 € émis à l’encontre de la 

Communauté de Communes Cœur de Charente est à annuler. Le mandat a été mis sur la mauvaise 

opération.



	Il y a lieu de réémettre le mandat sur l’opération du FDAC compte 238 pour un montant de 

9708,61 €.

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 24 janvier  2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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